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ANNEXE XVII CALCUL DES ANNÉES D'EXPÉRIENCE

Exemples d'application de la clause 6-4.03

I-

 Années
d'expérience

Échelons
d'expérience

L'enseignante ou l'enseignant X est
actuellement payé à 0  1

Après
+

90 jours
1  2

Après  45  +
 (135)

90 jours
2  3

Après +
 45  +
 (135)

90 jours
3  4

Après +
 45  +
 (135)

90 jours
 4  5

Après 1 année à temps plein      + (6-4.02)  5 6

Après à temps partiel, à la leçon ou comme
suppléante ou suppléant occasionnel

 45  +
 (135)

90 jours
6  7

II-

Jours de travail crédités
Utilisation des jours aux
fins du calcul de
l'expérience1

Année
scolaire

Solde
reporté

Jours
travaillés Total 45 90 45

Solde
après
utilisation

Nombre
d'années
d'expérience
reconnue

A - 10 10 - - - 10 -

B 10 115 125 - 90 - 35 1

C 35 120 155 45 90 - 20 2

D 20 170 190 45 90 45 10 3

E - 125 125 - 90 - 35 4

F 35 80 115 45 -  - 70 4

G 70 65 135 - 90 45 - 5

Référence:  clause 6-4.03

1 Les jours crédités sont utilisés uniquement si leur nombre est égal ou supérieur à 45 ou 90 selon le
cas, le tout à raison de bloc de 45 ou 90.


